Sous toutes réserves – Without Prejudice

Areas of concern regarding the harmonizing of Pierrefonds-Roxboro bylaws

· A public meeting is scheduled for May 31 2010 19:00 at Pierrefonds-Roxboro borough hall where the mayor will present an update on the harmonization and updating of urban planning and zoning bylaws for our borough

· On the following pages are some areas of concern along with recommendations on how the process in general should be corrected prior to proceeding to adopt these sweeping changes

Background information – Harmonizing of bylaws in Pierrefonds-Roxboro

· Pierrefonds-Roxboro officials have asked a local consultant company (Daniel Arbour & Associés (DA&A)) to merge, update and make changes to 5 important bylaws from Pierrefonds and 5 important bylaws from Roxboro 

· The borough has posted information on this on the borough web site at: http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,2896008&_dad=portal&_schema=PORTAL
· The result of this work, if approved by council, will be 5 new/updated urban planning and zoning bylaws that will replace 10 existing and historical bylaws

· DA&A has been working on this since at least june 2007

· DA&A has received almost $300,000 from the public for this work

· The borough has waited until the Olympics 2010 last February to share this information with the public

· The borough is working hard to adopt these new bylaws yet for many of the new bylaws, they do not want to clearly show the differences between the existing bylaws and the new bylaws prepared by the consultants

· Following a request to intervene, the Ombudsman of Montreal is presently investigating the methods used by Pierrefonds-Roxboro in this matter, in particular to determine if the boroughs actions respect the Montreal Charter of Rights and Responsibilities

· On the following pages are some areas of concern along with recommendations on how the process in general should be corrected prior to proceeding to adopt these sweeping changes

Areas of concern regarding the harmonizing of Pierrefonds-Roxboro bylaws:

Who decided bylaws required harmonizing and changing?  

· Software exists to accommodate different bylaws

· It was not raised as an election issue last fall

· Residents in the dark with respect to many changes between old & new bylaws

The public was not included in process until the very last minute

· The borough has been working behind the scenes since June 2007

· Almost $300,000 paid to consultants Daniel Arbour & Associés (DA&A)

· The public has never received regular updates on this project?
Why is borough, in 2010, repeating mistakes of 2007 consultation? 

· In 2007, borough criticized for complex urban plan and zoning consultation process 

· OCPM criticized borough for mixing zone changes with urban plan changes

· In 2010, the borough again with DA&A presents too much information and too many zone changes to the residents
· Is this the new strategy to force through urban planning and zone changes?

Why did borough ask residents to read 1050+ pages of documents during Olympics? 
· And some details impossible to read, i.e. some zone changes on maps at high resolution are impossible to read, documents not kept up to date during consultation, why are some documents labeled “non-officiel”? 

How have new bylaws been changed with respect to existing and historical bylaws?

· Impossible to find out how new bylaws differ from existing bylaws

· Are changes made to new bylaws to make it easier for consultants & developers? 

· Absence of clear description of changes between new and existing bylaws casts doubts and suspicion concerning new bylaws and borough actions.

How do new bylaws respect urban plan and help sustainable development? 

· Borough claims new bylaws will help sustainable development yet don’t say how. 
· Officials admit new bylaws have not been evaluated as to how they support the urban plan, in particular the sustainable development actions of Objective 22
· What about protecting rare and vulnerable species, what about water conservation, what about climate change, what about solar energy, etc. which all appear absent in new bylaws

...continued next page

Areas of concern regarding the harmonizing of Pierrefonds-Roxboro bylaws

(Continued)
Which version of new bylaws will be adopted and does council understand them? 
· At regular council meetings, difficult to follow what council does

· Can even be asked if council understands what it is voting on at times
· For new bylaws, did council read all new bylaws and understand them fully?

· Does council clearly understand changes between new and existing bylaws?

· Why don’t they want to show these changes to residents?

How has the borough accommodated public’s feedback in this process?
· No acknowledgement received from director of borough or from councilors despite the fact feedback was directed to them on April 9
· See public comments at: http://aprpr.org/?p=1117  under April 9 2010 heading

Where are the declarations of possible conflicts of interest in this process?
· Daniel Arbour & Associés have worked in the past with local developers

· Local developers may profit greatly if new bylaws make it easier for developers? 

· Why is borough forcing through over 64 “free” zone changes? 
· Who stands to profit from these zone changes?
· Are some zone changes associated to previous support of local political parties?

· Absence of conflict of interest declarations casts doubt on reasons for zone changes
Some new bylaws subject to public register

  Règlement de zonage – 21-22 juin 2010
  Règlement de lotissement – 21-22 juin 2010

  Règlement sur les usages conditionnels – registre juillet 2010, date exacte TBD

Will all public registers be fair to the public? 

· Register allows residents to voice likes or dislikes concerning certain bylaws

· 1288+ signaures of residents required to indicate opposition to bylaws
· Will this large numbers of participants be accommodated during signing process? 

· Should these registers be managed by independent 3rd party and not the borough? 

· See info at: http://aprpr.org/?p=1464
What does the Ombudsman of Montreal have to say about Pierrefonds-Roxboro?

· Ombudsman is investigating parts of the borough’s consultation process

· The ombudsman should be allowed to thoroughly complete the investigation before the borough proceeds
Various suggestions to improve the process 
prior to adopting sweeping changes to bylaws

Concernant la consultation publique

Il serait plus prudent: 

· Si la consultation publique ne répétait pas les tactiques qui avaient été utilisées en 2007 et qui avaient été critiqués par l’OCPM (Voir info à : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/6b.pdf
· Si l’arrondissement présentait l’information de sorte que les résidents puissent facilement voir comment les nouveaux règlements diffèrent des règlements historiques et existants

· Si l’on peut s’assurer que l’arrondissement respecte la Charte Montréalaise des Droits et Responsabilités lors de cette consultation

· Si l’on pouvait rendre disponible, et ce avant l’adoption des nouveaux règlements,  l’évaluation de comment les nouveaux règlements conforment au plan d’urbanisme, en particulier l’objectif 22 et le développement durable
· Sil le processus de consultation inclus une réponse écrite, qui détaille comment les informations offertes par le public ont été intégrées dans les propositions de règlements, le cas échéant, ou une explication de pourquoi des idées n’ont pas été retenues
· Si on pouvait enregistrer les consultations publiques et journées portes ouvertes de manier à pouvoir afficher les versions audio et/ou vidéo sur divers sites web afin de permettre à plus de résidents de les écouter. Les enregistrements pourraient êtres présentés comme exemple sur le site de Ville de Montréal et le site de Pierrefonds-Roxboro

· Si on laissait l’Ombudsman de Montréal le temps de compléter toute son investigation concernant ce dossier et ce avant de procéder avec l’adoption de nouveaux règlements

(Suite prochaine page)

Concernant la gestion de l’information de la part de l’arrondissement

Il serait plus prudent 

· D’utiliser standards ISO de gestion de l`information, ex : Inclure les numéros de versions, les auteurs identifiables, les dates, les changements entres les versions, et autres paramètres considérés faisant partie du standard ISO
· D’assurer d`afficher la version complète et officielle de tous les règlements présentement existants qui ont été utilises par les consultants pour faire l`harmonisation et la refonte envers de nouvelles versions. Ceci assure qu`un record public existe de la copie exacte des règlements qui ont servi à l’harmonisation et la refonte des règlements. 
· Pour chaque nouveau règlement proposé, offrir un document facile de lecture et d’usage qui présente clairement et exactement toutes les différences entre le nouveau règlement et les règlements existants
· Documenter tous les changements d`informations associés au projet de règlement. Comme exemple, assurer que le public qui consulte les règlements soit bien informé et au courant que l`avis de motion du 22 février concernant le lot 1 171 908 aura un impact sur la grille présentée dans le règlement de zonage. Tout changement à l’information qui est fait en cours de la consultation devrait être incorporée immédiatement et correctement dans les documents associés à la consultation de sorte que tous les résidents aient en tout moment accès à la même et à la meilleure qualité d’information. 
· Comme pour les documents financiers, avoir a un expert en tierce partie pour vérifier, a intervalle régulier, les faits présentes par l`arrondissement et les consultants et de valider que les procédures de documentation des changements dans le cadre de la consultation sont fait correctement. Les rapports de ce vérificateur devraient être rendu public aussitôt qu’ils sont disponibles et toutes les vérifications devraient êtres complétées avant l`adoption des règlements par le conseil d’arrondissement leur adoption est prévue. Idéalement l’expert vérificateur tierce partie serait indépendant de la Ville de Montréal et de l’arrondissement. 

(Suite prochaine page)

Concernant les impacts des nouveaux règlements sur le développement durable

Il serait plus prudent : 

· D’assurer que les nouveaux règlements ne vont pas à l’encontre du développement durable, en particulier les actions de l`objectif 22 du plan d`urbanisme de Pierrefonds-Roxboro
· Si nécessaire, les règlements proposés devraient être ajustés de manière à assurer qu’ils soient conformes aux objectifs et aux actions prévus dans le plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro.
· Que l’arrondissement produise une évaluation crédible et sérieuse sur comment les règlements proposés seront conformes au plan d`urbanisme de Pierrefonds-Roxboro, en particulier comment ces nouveaux règlements appuieront les actions de l’objectif 22 
· Que l’arrondissement reprenne les suggestions offertes lors de la consultation sur le plan d’urbanisme en 2007 concernant les difficultés des résidents à participer quand le volume de documents est trop élevé.
· L’arrondissement et la Ville, comme membre le ICLEI ( Local Governments for Sustainability ) (http://www.iclei.org/  et  http://www.iclei.org/index.php?id=611 )  pourrait aussi facilement faire usage des nombreuses ressources et expertises offertes aux membres de cette organisation. 
(Suite prochaine page)

Concernant les procédures utilisées par le CCU et conseil d’arrondissement lors des réunions
Mettre en place des procédures plus strictes et sécuritaires concernant la présentation de l’information au public et l`adoption d`items par le conseil d`arrondissement, comme exemple :  

· Utiliser des standards, du type certifié ISO, concernant les procédures de réunions de l’arrondissement, concernant l’affichage d’information pour le public, concernant la concordance entre l’information contenue dans les résolutions votées par le conseil et l’information facilement accessible et disponible au public en même temps, concernant l’archivage de toutes informations associées aux réunions selon des standards rigoureux de gestion de versions des documents les membres du conseil comprennent ce sur quoi ils votent
· Utiliser des procédures qui permettent le public de suivre et comprendre exactement ce sur quoi le conseil est en train d’adopter lors des réunions
· Mettre en place des mesures d’enregistrements audio visuels lors des réunions du conseil incluant les questions publique de manière à permettre à plus de résidents de suivre le déroulement des réunions et d’avoir un record audio visuel des réunions. 
· Utiliser une sauvegarde de documents (procès verbaux et règlements) qui indique clairement l`heure et le temps que ces documents ont été sauvegardes. La procédure de conserver les documents doit aussi être en mesure de documenter et d`afficher tous changements ou modifications qui ont été faites au document ainsi que l`auteur de ces changements et modifications. 
· Offrir au conseil, aux administrateurs et au public la qualité d’information qui assurera que les résolutions adoptées par le conseil seront clairement décrites et comprises avant leur adoption. 
(Suite prochaine page)
Concernant les changements de zonage et les registres offerts aux résidents

Il serait plus prudent 

· De ne pas adopter les plus de 60 changements de zonage en un seul vote

· De plutôt, faire les changements de zonage à la pièce de sorte que chacun puisse bénéficier des revues du public et du CCU avant d’être approuver par le conseil

· D’inclure des jours de fin de semaine dans la tenue des registres offerts aux résidents

· Ne pas offrir le registre en proximité de longues fins de semaine ou des périodes de vacances familiales

· Utiliser des feuilles numérotées pour collecter les signatures. Ces feuilles sont disponibles de la DGE
· Assurer d’être en mesure d’accueillir de manière appropriée un grand nombre de résidents
· Demander à une tierce partie indépendante de coordonner et surveiller la tenue du registre

· Demander à la DGE de surveiller la tenue du registre
· Et possiblement d’autres mesures de sécurités ou d’enregistrements pour assurer une tenue de registres conformes à la loi et équitable à tous les résidents 
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